
                              

                                                                         

 

 

        

        

               

                   Caen, le 26 janvier 2026 

                   A monsieur Jean Léonce DUPONT  

         Président du Conseil Départemental du Calvados  

 

Objet : Préavis de grève de 0 h à 24 h pour les journées du 09, 10 et 11 février 2026 couvrant l’ensemble 

des Agents du département, Assistants familiaux et des GIP : MDEF, MDPH, LABEO et le 14. 

 

Monsieur le Président du Conseil Départemental, 

Nous avons l’honneur de déposer auprès de vous un préavis de grève départementale du 09 au 11 février 2026, 

conformément aux articles L.2512-1 et L.2512-2 prévus par le Code du travail. Nous attirons votre attention 

sur le fait que ce préavis est valable pour l’ensemble des Agents du département, des Assistants familiaux et 

des GIP (MDPH, MDEF, Labéo, le 14).   

Par ce préavis, notre syndicat dénonce la gestion austère qu’il est fait des agents par la collectivité dans le 

cadre de leurs conditions de travail, de leur rémunération et de la reconnaissance du dévouement qu’ils 

accordent au service public. 

Par ce préavis, c’est dans le cadre du Document d’Orientation Budgétaire 2026, nos syndicats dénoncent les 

choix budgétaires qui vont être proposés. Avec une capacité d’investissement de 145 millions d’euros, notre 

collectivité doit pouvoir faire davantage pour améliorer les conditions de travail et de survie de certains agents. 

Nous constatons que l'orientation actuelle de vos investissements s'éloigne des compétences prioritaires de 

notre collectivité. C’est dans ce sens que notre syndicat a demandé lors du dernier CST :  

- qu'une enquête immédiate soit diligentée par l'ACFI, la médecine de prévention et un membre du CST pour 

évaluer l'adéquation des moyens aux missions. 

- qu’un état des lieux financier détaillé de l'impact des investissements sur les budgets de personnel et de 

fonctionnement soit présenté à la prochaine instance. 

- l'élaboration d'un plan d'urgence de réaffectation des ressources vers l'humain et le fonctionnement direct 

de la prise en charge 

 



                              

Il est urgent de répondre à la détresse des agents des collèges, du médicosocial, des routes et de certains 

services que notre syndicat rencontre sur site.  

En conséquence, nous appelons l’ensemble des salariés à la cessation du travail par la grève pour exiger : 

- La revalorisation de l’I.F.S.E pour l’ensemble des agents avec une priorité pour les groupes 1 à 5. 

- La création d’au moins 30 postes dans le médico-social. 

- La révision du compteur de congés pour les Assistants Familiaux. 

- L’intégration pleine et entière des assistants familiaux aux équipes. 

- La mise en place d’une prime de risque pour tous les agents des routes. 

- La révision de l’accord cadre concernant l’attribution des moyens humains dans les collèges. 

- La gratuité des repas pour les agents des collèges. 

- La revalorisation de la prime annuelle. 

C’est pour toutes ces raisons, et pour porter toutes nos revendications, que la CGT du Conseil Départemental 

et le syndicat SUD prenons nos responsabilités en déposant un préavis de grève pour l’ensemble des Agents 

du département, Assistants familiaux et des GIP: MDEF, MDPH, LABEO et le 14 pour les journées du 

lundi 09 février 2026, mardi 10 février 2026 et mercredi 11 février 2026. 

Notre organisation est disponible pour toute négociation sur les revendications de ces personnels. 

Dans cette attente, nous vous adressons nos sincères salutations.  

 

Pour le Syndicat CGT         Pour le syndicat SUD   

    

Le Secrétaire Général,     Le secrétaire Général   

   

M. Peter MEAN      Sébastien BREUILLY  

   

 


